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Article unique .

lsi autorisée la ratification du Protocole 11 7 à 1 «
Convention dc sauvegarde des Droits de l'homme et des
I ihvrté . loid;iment;iles . fait à Strasbourg le 22 novem
bre I "» 84 et dont le texte est annexé à la présente loi ( I ).

Délibéré en séance publiât . . u Paris , le 4 décem
bre h>85

Le IresiJ.cnt ,

Signé loris MlKMA/.
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